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COMMUNIQUE DE PRESSE
Nutriments pour supplémentation orale :
la FSPF dénonce la politique de prix des pouvoirs publics

Depuis plusieurs mois, le Comité Economique des Produits de Santé (CEPS) procède à une refonte complète des tarifs de prise en charge par l’Assurance maladie ainsi que des prix des produits inscrits sur la liste des produits et prestations remboursables, ces prix étant, pour un certain nombre de dispositifs médicaux, fixés à la baisse.

Parfois associées à l’instauration de prix limites de vente (PLV) proches ou inférieurs au prix pratiqués par les fabricants ou les grossistes, c’est-à-dire aux prix d’achat des pharmaciens d’officine, ces baisses des prix sont susceptibles de compromettre les possibilités de dispensation des produits concernés. De façon plus préoccupante encore, elles peuvent même conduite à leur déréférencement par les pharmaciens d’officine lorsque les PLV sont inférieurs aux prix d’achat pratiqués. Bien loin de protéger les patients, les PLV deviennent alors un obstacle à l’accès aux produits de santé.

Consciente de ce risque, la FSPF a demandé et obtenu, en 2006, que le CEPS soit habilité à réglementer la rémunération de la distribution des produits soumis à PLV grâce à l’instauration d’un prix de cession garantissant aux distributeurs, pharmaciens d’officine notamment, un taux de marge équivalent à celui applicable aux médicaments remboursables. Il est en effet inconcevable que les acteurs de la chaîne de la distribution travaillent à perte et la FSPF peut se féliciter d’être parvenue, pour un certain nombre de dispositifs médicaux et après négociation avec le CEPS, à la fixation de prix de cession.

Or, une convention conclue entre le CEPS et plusieurs organisations syndicales, dont un syndicat de pharmaciens d’officine, a récemment donné lieu à un avis attribuant des PLV à des nutriments pour supplémentation orale destinés aux adultes, sans prix de cession associés, engageant, ce faisant, l’ensemble des pharmaciens d’officine
.

La FSPF, syndicat majoritaire des pharmaciens d’officine, a refusé de signer cette convention, tout en conseillant dans l’immédiat à ses adhérents de poursuivre la dispensation de ces nutriments afin de ne pas pénaliser les patients auxquels ils sont prescrits.

Fidèle à sa ligne de conduite, la FSPF demande instamment au CEPS, de dénoncer la convention signée et de revenir sur les termes de l’avis pris pour son application, en assortissant les dispositifs médicaux concernés de prix de cession.
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� Avis de tarifs et de prix limites de vente au public (PLV) des nutriments pour supplémentation orale pour adultes inscrits à la sous-section 1, section 5, chapitre 1er, titre Ier, de la liste prévue à l’article L. 165-1 du code de la sécurité sociale (Journal Officiel du 8 décembre 2009).
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